
The document you are trying to load requires Adobe Reader 8 or higher. You may not have the 
Adobe Reader installed or your viewing environment may not be properly configured to use 
Adobe Reader. 
  
For information on how to install Adobe Reader and configure your viewing environment please 
see  http://www.adobe.com/go/pdf_forms_configure.


	Form 1.0 Notification to Coroner of Organ Retention�
	Renseignements sur le dossier�
	Conservation approuvée par : Médecin légiste en chef (ou la personne qu’il désigne)�
	Signature du pathologiste�

	Formulaire 2.0 Demande d’élimination d’organes conservés�
	Partie A : À faire remplir par le pathologiste�
	Partie B : À faire remplir par le coroner�


026-0200F (2023/01)       © Imprimeur du Roi pour l'Ontario, 2023                                                                                        
Available in English
Page  of 
026-0200F (2023/01)       © Imprimeur du Roi pour l'Ontario, 2023                                                                                            
Page  of 
Available in English
Page  of 
026-0200F (2023/01)                                                                                            
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Formulaire 1.0 Notification au coroner de la conservation d’organes
F:\GASDB\FMS\_Library\Documentations\Standards\_FMS Templates\Logos and Tips\B&W_LowRes.gif
Gouvernement de l'Ontario
Ministère du Solliciteur général
Bureau du coroner en chefService de médecine légale de l’Ontario
Le pathologiste notifie le coroner de la conservation d’organes pour obtenir des instructions sur l’élimination, conformément au Règlement de l’Ontario 180 pris en application de la Loi sur les coroners.
Pathologistes : Remplir les formulaires 1.0 et 2.0 (Partie A) en trois copies. Envoyer une copie par télécopieur ou service EATS au coroner investigateur, une copie par télécopieur ou service EATS au coroner régional principal et une copie à l’attention du technologue, services médicolégaux, par télécopieur (416-314-4060) ou service EATS (fst@ontario.ca).
Coroners : Après avoir obtenu les instructions sur l’élimination au moyen du formulaire 2.0 (Partie B), faire deux copies du formulaire 2.0 et en envoyer une par télécopieur ou service EATS au pathologiste, et une à l’attention du technologue, services médicolégaux, par télécopieur (416-314-4060) ou service EATS (fst@ontario.ca).
Renseignements sur le dossier
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Renseignements sur le dossier
Renseignements sur le coroner (Inscrire au moins un numéro de télécopieur ou une adresse de courriel.)
Nom de la personne décédée
Renseignements sur l’autopsie
J’ai obtenu l’autorisation de conserver l’organe ou les organes entiers ou la ou les parties d’organes anatomiquement identifiables indiqués ci-dessous en vue d’un examen plus approfondi, pour la raison qui suit :
Organe et/ou gros échantillon conservé
Raison pour laquelle chacun de ces organes et/ou gros échantillons a été conservé
L’organe ou les organes entiers ou la ou les parties d’organes anatomiquement identifiables susmentionnés seront stockés et éliminés de façon appropriée, conformément au Règlement de l’Ontario 180 pris en application de la Loi sur les coroners. Ils se trouvent actuellement à l’endroit suivant :
►
   Section 1. 
La crémation par un salon funéraire à la fin de la période de conservation prévue dans le Règlement de l’Ontario 180 pris en application de la Loi sur les coroners est la meilleure façon d’éliminer les organes et tissus conservés ne devant pas être rendus à la famille. Une demande de conservation plus courte ou plus longue peut être présentée par écrit au médecin légiste en chef et au coroner en chef au moyen du formulaire Demande de conservation d’échantillons.
À l’aide du formulaire 2.0, demander au plus proche parent ou au représentant légal de la personne décédée susmentionnée de donner par écrit des instructions et une autorisation concernant l’élimination de l’organe ou des organes entiers ou de la ou des parties d’organes anatomiquement identifiables susmentionnés.
Conservation approuvée par : Médecin légiste en chef (ou la personne qu’il désigne)
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Conservation approuvée par : Médecin légiste en chef (ou la personne qu’il désigne)
Signature du pathologiste
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Signature du pathologiste
J’ai procédé, aux termes d’un mandat du coroner, à une autopsie du corps de la personne décédée nommée ci-dessous, et le corps a été remis au plus proche parent ou au représentant légal pour la prise des arrangements funéraires en temps opportun.
Formulaire 2.0 Demande d’élimination d’organes conservés
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Formulaire 2.0 Demande d’élimination d’organes conservés
Partie A : À faire remplir par le pathologiste
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page2.body.PartA.sectionHeader.somExpression)
Partie A : À faire remplir par le pathologiste
Nom de la personne décédée
Renseignements sur l’autopsie
Partie B : À faire remplir par le coroner
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Partie B : À faire remplir par le coroner
Coroners : Après avoir obtenu les instructions sur l’élimination au moyen du formulaire 2.0 (Partie B), faire deux copies du formulaire 2.0 et en envoyer une par télécopieur ou service EATS au pathologiste, et une à l’attention du technologue, services médicolégaux, par télécopieur (416-314-4060) ou service EATS (fst@ontario.ca).
Instructions obtenues par le coroner auprès du plus proche parent ou du représentant légal de la personne décédée pour l’élimination de l’organe ou des organes entiers ou de la ou des parties d’organes anatomiquement identifiables (cochez une case) :
Coordonnées du plus proche parent ou du représentant légal
Coordonnées du salon funéraire ou de l’institut de recherche
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